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Compétences PLU et habitat - les 

conséquences de la réforme territoriale  

 
 

• Octobre 2015 : Prise de compétence urbanisme et 

habitat par la CALF. 

• Décembre 2015 : Lancement d’un PLUIH à l’échelle 

des 45 communes. 

• 1er janvier 2017 : Elargissement de la Communauté 

d’agglomération à 88 communes.  

 

→  Conséquences de la réforme territoriale : 

– Retrait du volet H du PLUI. 

– Poursuite de l’élaboration du PLUI sur le seul 

périmètre des 45 communes. 

– Engagement de l’élaboration d’un PLH sur le 

nouveau périmètre de 88 communes. 
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Etat d’avancement de la démarche 
PLUI 

Phase débat sur le PADD terminée : 

- Mars 2017 : Présentation des grandes orientations en 

conférence des maires  

- Juin à octobre 2017 : Débats dans les 45 Conseils 

Municipaux  

- 7 novembre 2017 : Débat en Conseil Communautaire 

Phase réglementaire en cours : 

- Depuis avril : Travail technique mené par les services, l’agence 

d’urbanisme et les prestataires (volets agricole, 

environnemental , habitat, concertation)  

- Depuis juin : travail avec les communes à travers : 

 2 séries de 8 réunions de secteur : 

 Travail en communes jusqu’à fin janvier sur les esquisses de 

projets urbains, avec l’appui des services. 

 

 



5 

Le calendrier pour le volet réglementaire et 

la procédure d’approbation 

Procédure administrative 

Derniers arbitrages –  Rédaction 

complète du dossier  - 

vérifications juridiques 

Projet de PLUi terminé (tous 

principes déterminés) 

Elaboration de la phase 

réglementaire du PLUi 

Mai 

2017 

Fin 

2018 

Fin 2019 Approbation du PLUi 

Juillet

2018 

Poursuite de la 

collaboration 

et de la 

concertation 

avec les 

communes 

et les habitants 

Avis des 

communes 

 

Enquête 

publique 
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Pourquoi une formation à destination des 
élus locaux ? 

- Parce que le PLUI est une procédure complexe. 

- Parce que les élus communaux sont les premiers 

relais du projet de territoire et du PLUI.  

- Parce qu’ils sont les premiers interlocuteurs de 
proximité des habitants sur ce type de sujet et 

plus généralement sur les questions 

d’urbanisme. 

- Parce qu’ils en ont exprimé le besoin à travers 

les réunions de travail du PLUI et lors de la 

réunion d’information du 2 novembre 2017. 
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Deux sessions de formations  

 Une première session, animée par un avocat, Maître 

Damien RICHARD, portant sur les enjeux des PLUI et 

la procédure. 

 

 Une deuxième session, consacrée plus 

spécifiquement à l’exercice de la compétence PLU 

sur les 88 communes de Loire Forez et au PLUI en 

cours d’élaboration. 

 

Trois séances prévues par session, réparties 

géographiquement et sur des créneaux horaires 

distincts pour permettre au plus grand nombre d’élus 

de participer. 



Enjeux du futur Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal 

(PLUi) 
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Pourquoi élaborer le PLU à 
l’échelon intercommunal ? 
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Pourquoi élaborer un Plan local 
d’urbanisme ? 

Définition  : Le PLU est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un EPCI ou d’une 
commune, étudie le fonctionnement et les enjeux du territoire, construit un projet de 
territoire et le formalise dans les règles d’utilisation du sol. 
 
Le PLU répond ainsi à trois objectifs essentiels et de même valeurs : 
 
1. Il met en œuvre les politiques nationales d’aménagement découlant de textes 

législatifs et réglementaires tels que le principe de développement durable, 
aménagement numérique, mixité sociale, etc… 
 

2. Il traduit les politiques territoriales d’aménagement définies dans les documents 
de rang supra-communal tels que les SCOT et qui concernent notamment la 
trame verte et bleue. 
 

3. Il définit les spécificités locales du territoire en matière d’architecture, de 
protection du patrimoine architectural et naturel, projections démographiques, 
zones d’extension de l’urbanisation, aménagement du territoire, etc…. 

1
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Loi 
d’orientation 
foncière du 
30/12/1967 

Plan 
d’occupation 

des sols 

Loi SRU du 
13/12/2000 

PLU 
- 

SCOT 

Loi Deferre 
du 7/01/83 

Compétence 
des communes 

en matières 
d’urbanisme 

Loi du 
6/02/92 et 

du 12/07/99 

Création et 
renforcement 
communautés 
de communes 

et d’agglo 

Loi ENE du 
12/07/2010 

PLUi devient le 
principe 

Loi ALUR 
24/03/2014 

Compétence de 
plein droit des 

CC et CA à partir 
du 27/03/2017 

Loi 16/12/2010 

Réforme des 
CT : SDCI et 
schéma de 

mutualisation 
de services 

Loi NOTRe du 
7/08/2015 

Seuil de 
15.000 hab 

pour les 
EPCI 

Du POS au PLUi : La montée en puissance de l’Intercommunalité 

1
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Un rôle majeur des élus communaux 

Projet intercommunal  

Échanges 
avec la 

population 

Connaissance 
du territoire 

Projets locaux 

Projet de l’établissement intercommunal 
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La procédure d’élaboration du PLUi 

14 
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Planifier l’aménagement à l’échelle de vie  
des habitants 

 
 
L’essentiel des activités quotidiennes se déploie aujourd’hui 
au-delà des frontières communales (activités commerciales et 
récréatives, déplacements domicile-travail, etc…). 
 
L’échelon intercommunal permet donc : 
 
- De gérer les besoins de manière plus complète 
- Concilier les différents enjeux de territoire 
- Valoriser la complémentarité des communes 
- Eviter la concurrence entre communes 
- Optimiser l’espace foncier disponible 
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Articuler les politiques sectorielles et  
améliorer le projet de territoire 

  
Le PLUi permet d’articuler 
l’urbanisme avec : 

- l’habitat (PLH),  

- la mobilité (PDU),  

- l’environnement 
(respect de la trame 
verte et bleue, 
évaluation 
environnementale). 
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Cette approche intégrée 
permet de : 
- Justifier les choix 
d’aménagement ; 
- Proposer des solutions 
innovantes ; 
- Assurer la durabilité du 
projet par sa cohérence. 



Mutualisation des moyens et de l’ingénierie et 
renforcement de la solidarité entre communes 

 
  
La mutualisation des ressources communales 
permet de renforcer l’ingénierie du PLU, afin de : 
- Approfondir le diagnostic du territoire ; 
- Eclairer les élus sur les choix d’aménagement ; 
- Améliorer la qualité du document (recrutement 

d’un chargé de mission pour assurer la cohérence 
du projet, recours à des expertises spécialisées) 

- Economiser les moyens financiers consacrés aux 
études. 

1
8 



Comprendre les documents du PLUi 
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Comprendre les documents du PLUi 

Composition du PLUi : 

 

1. Un projet d’aménagement et de développement durable; 

2. Le plan de zonage 

3. Le règlement 

4. Les orientations d’aménagement et de programmation; 

5. Le rapport de présentation 

6. Des annexes. 

(Article L.151-2 du Code de l’urbanisme) 
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1. Le Rapport de présentation 
SA FONCTION : 

Il établit le diagnostic du territoire en identifiant 
les grands enjeux démographiques, socio-
économiques, le cadre urbain et paysager, 
l’aménagement de l’espace et les déplacements; 

Il justifie la nécessité de la règle (Règlement) au 
regard des objectifs poursuivis (PADD).  

Il justifie les OAP couvrant les secteurs sans 
règlement notamment pour expliquer la 
nécessité et la pertinence de cette orientation, 
notamment pour favoriser l’innovation ou la 
qualité. 

Il justifie les zones urbaines du PLUi 
réglementées par le RNU notamment en 
l’absence d’enjeu de développement, l’absence 
de pression foncière, etc. 

Principe général de la justification particulière 
(Article R.151-2, 6°). Tel est le cas des règles 
minimales et hauteur ou d’emprise au sol. 

 

 

INTERETS 

Il s’agit d’un document 
didactique auquel il est possible 
de se référer notamment pour 
comprendre les règles et les 
orientations affectant les 
occupations et utilisations des 
sols. 

Toutes les règles retenues dans 
le PLU doivent désormais faire 
l’objet d’une explication dans le 
rapport de présentation.  
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2. Le PADD 

SA FONCTION : 

Il définit le projet de ville et 
arrête les orientations générales 
de l’aménagement du territoire; 

Il fixe les objectifs chiffrés de 
modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. 

 

INTERETS : 

Il sert de support à 
l’élaboration des OAP et du 
volet réglementaire du PLU; 

Il permet de donner un 
éclairage ontologique au 
règlement d’urbanisme; 

Il s’agit du document central 
du PLU même si il est bien 
souvent très politique et se 
limite à l’énonciation de 
grands objectifs. 

 22 



3. Le Plan de zonage 
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Les PLUi distinguent 4 types de zone 

: 
 

Les zones constructibles 

 Les zones urbaines dites zones 
U : Il s’agit des secteurs déjà 
urbanisés de la commune et 
les secteurs où les 
équipements publics ont une 
capacité suffisante pour 
desservir les constructions à 
implanter. 

 

 Les zones à urbaniser dites 
zones AU : Elles concernent les 
secteurs pouvant être ouverts 
à urbanisation. 

 

Les zones inconstructibles 

 Les zones agricoles dites zones A 
: Elles ont vocation à accueillir les 
secteurs de la commune à 
protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 
 

 Les zones naturelles dites zones 
N : Elles correspondent aux 
secteurs de la communes à 
protéger en raison notamment de 
la qualité des sites, des milieux, 
des espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt ou 
encore de l’existence d’une 
exploitation forestière. 
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4. Le Règlement 
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4. Le Règlement 
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 Le contenu du règlement (dans le détail) : 
 

• Un niveau de précision « à la carte » 

– Les éléments graphiques ou figuratifs compris dans le règlement sont 
directement opposables si le règlement le prévoit expressément. A défaut, il 
s’agit de simples illustrations (Article R.151-11). 

– Le règlement peut désormais définir des règles qualitatives en fonction d’un 
résultat à atteindre dès lors que le résultat attendu est exprimé de façon 
précise et vérifiable (Article R.151-12). 

– Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives pour 
permettre une application circonstanciée à des conditions locales 
particulières (Article R.151-13).  
 

– Le règlement peut désormais : 

• Interdire ou soumettre à conditions les constructions dans certaines 
zones sur la base de ces destinations, sous destinations et selon certains 
types d’activités; 

• Des règles différenciées pourront être établies entre ces cinq 
destinations ainsi que selon les vingt sous destination; 

• Imposer une mixité des destinations ou sous-destinations au sein d’une 
construction ou d’une unité foncière ainsi que de créer des bonus de 
constructibilité selon l’emprise au sol et la hauteur (Article R.151-37); 
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• Modifications relatives aux caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

 
– La volumétrie et l’implantation des constructions se définissent dorénavant par deux 

critères principaux : l’emprise au sol et la hauteur des constructions qui peuvent être 
réglementées dans leur maximum et leur minimum. Les règles d’implantation des 
constructions par rapport aux voies et aux limites séparatives deviennent facultatives 
(Article R.151-39). 

– Le règlement peut désormais imposer que les surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables d’un projet représentent une proportion minimale de  l’unité foncière 
(Article R.151-43). 

– Le règlement fixe les conditions de réalisation des aires de stationnement et peut 
désormais les minorer en cas de destinations multiples des constructions permettant 
une mutualisation (Article R.151-45). 

– Le décret a également précisé que trois places d’hébergement d’un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ou d’une résidence universitaire 
équivalent à un logement (Article R.151-46). 

– Le règlement peut également réglementer la desserte des terrains par les services 
publics de collecte des déchets (Article R.151-47). 
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• Modifications relatives à la destination des constructions, usages des sols et 
nature d’activité       

 

– Le nombre de destinations est diminué de 9 à 5 avec la création de 20 sous-
destinations défini par arrêté du 20 novembre 2016. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinations (R.151-27) Sous-destinations (R.151-28) 

Exploitation agricole et forestière Exploitation agricole – Exploitation forestière 

Habitation Logement – Hébergement 

Commerce et activités de service Artisanat et commerce de détail – Restauration – Commerce de gros – 
Activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle – 
Hébergement hôtelier et touristique - Cinéma 

Equipement d’intérêt collectif et services publics Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
ou assimilés – Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilés – Etablissement d’enseignement, de santé et 
d’action sociale – Salles d’art et de spectacles – Equipements sportifs – 
Autres équipements recevant du public 

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires Industrie – Entrepôt – Bureau – Centre de congrès et d’exposition 
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5. Les Orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) 

LEURS FONCTIONS : 

 

Elles traduisent le PADD 
par des orientations 
thématiques et/ou 
sectorielles, telles que 
l’aménagement, l’habitat, 
es transports et les 
déplacements. 

 

 
 

INTERETS : 

 

Les autorisations 
d’urbanisme doivent être 
délivrées dans un rapport 
de compatibilité avec les 
OAP. 
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Le Code de l’urbanisme distingue dorénavant de trois 
types d’OAP : 

 

• Les OAP sectorielles (Article R.151-6) qui viennent en 
complément du règlement pour garantir « la prise en 
compte des qualités architecturales, urbaines et 
paysagères des espaces dans la continuité desquels 
s’inscrit la zone ». Elles sont obligatoires  pour ouvrir à 
urbanisation les zones 1AU (Article R.151-20). 
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Exemples d’OAP sectorielle : 
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Exemples d’OAP sectorielle : 
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Les OAP des secteurs d’aménagement (Article R.151-8) s’appliquent seules, en 
zone U et AU, en l’absence de dispositions réglementaires dans le secteur. Elles 
doivent néanmoins : 

Comporter un schéma d’aménagement précisant les principales 
caractéristiques d’organisation spatiale du secteur. 

Lors de  l’instruction  des demandes d’occupation du sol, le respect de l’OAP 
s’appréciera dans un rapport de compatibilité. Les articles d’ordre public 
continueront cependant à s’appliquer. 
 

Les OAP à vocation patrimoniale comprennent des dispositions portant sur la 
conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments bâtis ou 
naturels présentant un intérêt culturel, historique, architectural ou écologique, 
après identification et localisation de ces derniers. 
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Exemples d’OAP valant règlement : 
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Exemples d’OAP valant règlement : 
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6. Les Annexes : 

– Leur fonction :  

• Les annexes permettent de lister les autres 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du 
sol qui figurent aux articles R.151-52 et R.151-53 du 
Code de l’urbanisme. En l’occurrence, PSMV de 
Montferrand, PPRNPi, PEB et annexes sanitaires, 
réseaux et déchets. 

– Leur Intérêt : 

• Ces annexes sont également opposables aux 
autorisations d’urbanisme dans un rapport de 
conformité. 
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Conclusion 
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